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Si vous ne vous convertissez pas… 

                                Les relations de Dieu et de l’homme sont l’histoire de deux obstinations contradictoires : 
celle de l’homme qui ne peut ou ne veut pas sortir de son péché, et celle de Dieu qui ne se lasse pas de 
chercher et d’attendre l’homme pécheur. L’espérance nous dit que Dieu sera vainqueur, mais il faut que 
l’homme accepte de rentrer dans les vues de Dieu et qu’il se convertisse ; de la révélation du nom de Dieu à la 
longue marche au désert, l’histoire de Dieu avec son peuple est une longue suite d’infidélités pardonnées et de 
dons surabondants qui cherchent comme à noyer ces abandons dans la miséricorde. 
 

                               Ainsi en va-t-il de notre vie aujourd’hui : dans le sacrement du pardon, la surabondante 
générosité de Dieu cherche inlassablement à vaincre notre obstination à lui échapper ; il faut seulement pour 
cela accepter de venir puiser à la source du pardon, geste simple mais décisif qu’il faut recommencer souvent 
pour permettre à l’amour de remporter la victoire.   
 

                                 « Dieu nous a créés sans nous, Il n’a pas voulu nous sauver sans nous » (saint Augustin). 
L’accueil de sa miséricorde réclame de nous l’aveu de nos fautes. Si nous disons : « nous n’avons pas de 
péché », nous nous abusons, la vérité n’est pas en nous. Si nous confessons nos péchés, Il est assez fidèle et 
juste pour remettre nos péchés et nous purifier de toute injustice (1 Jn 1,8-9). 
 

                                    Comme l’affirme saint Paul : Où le péché s’est multiplié, la grâce a surabondé. (Rm 5, 20). 
Mais pour faire son œuvre, la grâce doit découvrir le péché pour convertir notre cœur et nous conférer la 
justice pour la vie éternelle par Jésus-Christ notre Seigneur (Rm 5,21). Tel un médecin qui sonde la plaie avant 
de la panser, Dieu, par sa Parole et par son Esprit, projette une lumière vive sur le péché. 
 

                                  La conversion requiert la mise en lumière du péché, elle contient en elle-même le jugement 
intérieur de la conscience. On peut y voir la preuve de l’action de l’Esprit de vérité au plus profond de 
l’homme, et cela devient en même temps le commencement d’un nouveau don de la grâce et de l’amour : 
« Recevez l’Esprit Saint ». Ainsi dans cette mise en lumière du péché nous découvrons un double don : le don 
de la vérité de la conscience et le don de la certitude de la rédemption. L’Esprit de vérité est le Consolateur. 
 

                                La conversion est un acte volontaire, se laisser saisir par Dieu en se remettant à Lui, déposer 
dans son cœur de Père tout ce qui encombre le nôtre : toutes nos offenses. Dieu est prêt à pardonner toutes 
nos offenses. Le pardon de nos offenses est la grâce par excellence qui dévoile le cœur du Père miséricordieux. 
Ainsi la miséricorde de Dieu est notre unique salut. Et Jésus nous la fait demander, et demander chaque jour, 
car c’est chaque jour que l’homme pèche. 
 

                                 Cette miséricorde du Père prend forme concrète dans le sacrement de la Réconciliation. À 
travers le prêtre, dans son geste et sa parole, c’est vraiment le Verbe incarné qui pardonne. Comme pour le 
baptême, nous pouvons dire : « quand Pierre, Jean ou Paul donnent le pardon, c’est le Christ qui pardonne » . 
Et dans le pardon du Christ, c’est la miséricorde du Père qui nous rejoint.  
 
                                Si vous ne vous convertissez pas, vous périrez tous de même (Lc 13, 5) 
 
                                      
                                                                                                                                         Guy Morvan, diacre permanent 
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Vie de la paroisse 
 

 

 

 Samedi 22 mars Messe → 18 h 30, à l’église Notre-Dame-de-Lourdes, messe dominicale 

 Vêpres de carême à 18 h 30, au sanctuaire Sainte-Bernadette 

 
 

• Dimanche 23 3ème dimanche de Carême 
Messes → 
 
 
 

8 h 30, au monastère du Carmel 
10 h, au sanctuaire Sainte-Bernadette  
10 h 30, à l’église Saint-Pierre (1er scrutin des catéchumènes) 
11 h, à l’église de Sermoise 
 18 h 30, au monastère de La Visitation  

 

 

 Mardi 25 Messe → 8 h, à la chapelle l’Espérance du Lycée Notre-Dame 

 

 

 Mercredi 26 Messe → 7 h 15, à la chapelle l’Espérance du Lycée Notre-Dame 

 

 Jeudi 27 Adoration du Saint-Sacrement, au monastère de La Visitation, de 17 h à 18 h 
Adoration du Saint-Sacrement, au sanctuaire Sainte-Bernadette, de 16 h à 17 h 

 
 

 Vendredi 28 Messe → 18 h, à l’église Saint-Pierre (sacrements des malades et de réconciliation) 

 Chemin de Croix : 15 h à l’église Saint-Etienne 
 18 h 30 au sanctuaire Sainte-Bernadette 

 

 

 Samedi 29 Messe → 18 h 30, à l’église Notre-Dame-de-Lourdes, messe dominicale  
 Vêpres de carême à 18 h 30, au sanctuaire Sainte-Bernadette 

 
 

• Dimanche 30 4ème dimanche de Carême (laetare) 
 Messes → 

 
 
 

 

8 h 30, au monastère du Carmel   
10 h, au sanctuaire Sainte-Bernadette 
10 h 30, à l’église Saint-Pierre (2ème scrutin des catéchumènes) 
18 h 30, au monastère de La Visitation 

 

Autres messes quotidiennes en semaine : 8 h 30 (sauf le lundi et le mercredi : 18 h), monastère du Carmel ; 
11 h, monastère de La Visitation ; 11 h 30, sanctuaire Sainte-Bernadette 

 
 
 
 

 
 

 

 
 

 

À SAVOIR DANS LA PAROISSE 
 

 

  Scrutin des catéchumènes.- Pendant les 3 derniers dimanches de Carême, il y aura les scrutins des catéchumènes. Les lectures 
pendant la liturgie de la Parole seront celles de l’année A. 
 

  Sacrements des malades et de réconciliation.- Vendredi 28 mars, lors de la messe de 18 h à l’église Saint-Pierre, sera proposé le 
sacrement des malades. Avant la messe (à partir de 17 h) et après (jusqu’à 20 h 30), il sera également possible de recevoir le 
sacrement de réconciliation. 
 

  Le reliquaire de sainte Thérèse.- Le reliquaire reviendra au Carmel du mercredi 9 avril, 14 h au jeudi 10 avril, 10 h 30.  
 

 Le 9 avril, après-midi et veillée avec les jeunes professionnels jusqu’à 20 h 45, suivie d’une nuit d’adoration. 
À 18 h 15, conférence Prénom Marlène (animatrice de la chronique « Bonne nouvelle » sur KTO) qui interviendra autour de son livre 
Thérèse de Lisieux et vous, suivie d’un temps d’échange et de dédicace. Elle transmettra avec humour, profondeur et pédagogie la 
richesse de l’héritage spirituel de sainte Thérèse (*). 
 

 Le 10 avril, à 9 h 30, eucharistie d’action de grâce pour la visite de Thérèse à notre Église diocésaine. 
 

Pour aider les sœurs et vous inscrire pour la nuit d’adoration, contacter Bernard Gelé ou Michel Coirier ou envoyez un SMS ou un 
courriel à : mcoirier95@gmail.com ou 06 95 18 96 79. 
 

Pour découvrir Thérèse à travers livres, médailles, images, prières, le Carmel est ouvert tous les jours du 19 mars au  
10 avril, de 9 h 30 à 11 h 15 et de 14 h à 16 h 30. Des lumignons créés spécialement par les sœurs du Carmel sont également à votre 
disposition dans les églises Saint-Pierre et Cathédrale.  

 

(*) Pour couvrir les frais logistiques et la réussite de la conférence du 9 avril, vous pouvez envoyer vos dons à l’association diocésaine 
de Nevers : Maison du diocèse, service de la catéchèse, 21 rue Gustave Matthieu, 58000 Nevers (pour la conférence du 9 avril à 
préciser sur l’enveloppe). Un grand merci pour votre soutien. 
 

  Groupe Zachée.- Mercredi 26 mars à l’EBSN – 14 h à 15 h 30 Découverte de la parole de Dieu, jeux, échanges, bricolage avec 
ateliers pour enfants et jeunes de 4 à 15 ans. 
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